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N° 1 du 6 janvier 2020 relative à une convention avec les Services de l’Etat dans le cadre des élections municipales des 15 et 
22 mars 2020, pour les travaux d’adressage, de mise sous pli et de colisage des documents de propagande électorale de la 
commune. 
RQecette : 
0,30 € par électeur, pour chaque tour sur la base de 6 listes 
0,04 € par électeur et par liste pour tout candidat ou liste supplémentaire au-delà de 6 listes. 
 
N° 2 du 6 janvier 2020 relative à un avenant N° 1 au contrat de bail administratif avec l’entreprise « LES 2A AUTO SAS », pour 
la location de l’atelier N° 4, d’une superficie de 63 m² de superficie, situé au rez-de-chaussée de la Pépinière d’Entreprises. 
Durée : un an, soit du 1er/02/2020 au 31/01/2021. Loyer mensuel : 340 € charges comprises. 
 
N° 3 du 15 janvier 2020 relative à une convention avec la Communauté de Communes Dieulefit-Bourdeaux, dans la cadre du 
programme des vacances d’hiver proposé par l’Accueil de Loisirs Espace Jeunesse et d’un partenariat afin d’organiser un séjour 
Média à Pont de Barret du 26 au 28 février 2020. Dépense : la Communauté de Communes Dieulefit-Bourdeaux prendra en 
charge les frais d’hébergement, de nourriture et de prestations et facturera à la Ville de Nyons le coût du séjour au prorata du 
nombre de jeunes nyonsais ayant participé. 
 
N° 4 du 17 janvier 2020 relative à une convention avec Madame Patricia EMMANUEL-COHEN, auto-entrepreneuse à Nyons, 
dans le cadre des temps périscolaires (TAPS), pour l’animation d’activités artistiques (poterie) dans les écoles élémentaires 
publiques, au cours de l’année scolaire 2019/2020 de 15 h 30 à 16 h 30. Ecole élémentaire de Meyne : le jeudi (périodes 3 et 
4). Dépense : 35 € par heure d’animation. 
 
N° 5 du 28 janvier 2020 relative à une convention avec l’Association « CROCHES PATTES » (TOULON – 83000), dans le cadre 
des temps scolaires pour l’animation d’activités culturelles (éveil musical) dans les écoles maternelles publiques, au cours de 
l’année scolaire 2019/2020 de 9 h 30 à 10 h 30. Ecole Maternelle de Meyne : le mercredi du 15/01/2020 au 24/06/2020 inclus 
(17 séances) – Ecole Maternelle de Sauve : le jeudi du 12/03/2020 au 25/06/2020 (13 séances). Dépense : 35 € par heure 
d’animation.  
 
N° 6 du 31 janvier 2020 relative à l’achat effectué par Madame Nelly BOURGOGNE d’une plaque de rue, suite à sa demande, 
portant la mention « La Lézardière ». Recette : 32,62 €. Ce qui correspond au prix de l’acquisition par la commune de ladite 
plaque. 
 
N° 7 du 31 janvier 2020 relative à un contrat avec le « GROUPE LACOSTE – Dactyl Buro Office » (LE THOR – 84250), dans le 
cadre d’un marché à bons de commande composé de deux lots : 
Lot n° 1 :  Achat de fournitures administratives pour les services municipaux,  
Lot n° 2 : Achat de fournitures scolaires pour les écoles publiques. 
Dépense :  
Lot n° 1 :  de 5 000 € HT à 10 000 € HT par an (48 % sur tout le catalogue, hors prix nets du catalogue et hors prix nets du BPU). 
Lot n° 2 : de 5 000 € HT à 20 000 € HT par an (20 % sur tout le catalogue, hors prix nets du catalogue et hors prix nets du BPU). 
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N° 8 du 3 février 2020 relative à un contrat avec le comédien Serge PAUTHE, dans le cadre de Nyons en Scène pour une 
représentation du spectacle « J’AVAIS 20 ANS », le vendredi 6 mars 2020 à 20 H 30, à l’Ancien Tribunal. Dépense : 600 € HT. 
 
N° 9 du 3 février 2020 relative à un contrat avec le groupe « BIG EASY » (TRUINAS – 26460), dans le cadre des fêtes de l’Alicoque 
pour une animation musicale le dimanche 2 février 2020 de 14 h 30 à 16 h 30, place du Docteur Bourdongle.  
Dépense : 700 € TTC. 
 
N° 10 du 6 février 2020 relative à une convention avec le « BASKET CLUB NYONSAIS » pour la mise à disposition de deux salariés 
pendant les vacances de février 2020. Dépense : 297 € TTC pour 27 heures, soit 11 € de l’heure. 
 
N° 11 du 11 février 2020 relative à une convention avec la société « ENEDIS » dans le cadre de la construction de la Maison 
des Huiles et Olives de France, sise 40, place de la Libération, pour le raccordement électrique. Dépense : 5 706,12 € HT. 
 
N° 12 du 12 février 2020 relative à un contrat avec la société LOGITUD SOLUTIONS SAS pour la maintenance des logiciels SIECLE 
COMEDEC (module d’échanges COMEDEC sur l’Etat Civil) et SIECLE (gestion de l’Etat Civil). Durée : 1 an renouvelable 2 fois de 
manière tacite). Dépense 1 067,48 € HT. Le prix est révisable sur la base de l’indice SYNTEC à la date de renouvellement, selon 
la formule P1 = Po X (S1 / So). 
 
N° 13 du 20 février 2020 relative à une convention avec l’Etat pour le versement par la CAF de l’aide financière au titre de la 
gestion 2020 de l’aire d’accueil des gens du voyage. Montant provisionnel : 10 797,80 € (6 780,00 € pour les places conformes 
et 4 017,80 € pour l’occupation prévisionnelle), qui sera versé mensuellement à raison de 899 €. 
 
N° 14 du 28 février 2020 relative à un contrat avec la société ORANGE Résoline (LYON – 69924), dans le cadre de la construction 
de la Maison des Huiles et des Olives de France pour le raccordement et l’équipement au réseau téléphonique et Interne du 
nouveau bâtiment. Dépense : 1 700,58 € HT. 
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